




*Le montant total des travaux sera révisé par application des dispositions de l’accord-cadre relatif aux travaux 
de voirie signé par l’intercommunalité Lyons Andelle comportant une clause de révision des prix indexée sur 
l’indice TP 01 à hauteur de 85%.  

 

CONVENTION N° TN05/2025 RELATIVE AU VERSEMENT DE FONDS DE CONCOURS  
DANS LE CADRE DES TRAVAUX NEUFS DE VOIRIE SUR VC 

 

Entre :  

La Communauté de communes Lyons Andelle, représentée par Monsieur Jean-Luc ROMET, Président, dûment 
habilité par délibération du conseil communautaire du _________________,  
Ci-après dénommée la « Cdcla »,  
D’une part  
 

Et  

La commune de Rosay-sur-Lieure représentée par Monsieur Pascal BEHAREL, Maire, dûment habilité par 
délibération du conseil municipal du _________________,  
Ci-après dénommée la « commune »,  
D’autre part, 
 
PREAMBULE 

Vu l’article L 5214-16 V du code général des collectivités générales,  

Vu les statuts de la Communauté de communes Lyons Andelle,  

Dans le cadre de sa compétence voirie, la Communauté de communes Lyons Andelle procède à des travaux neufs 

de voirie situés sur la commune de Rosay-sur-Andelle.  

Ces travaux consistent à réaliser des travaux de voirie rue des fiefs. 
 
OBJET DE LA CONVENTION  

Article 1 : Détermination du fonds de concours  

La commune s’engage à verser à la Communauté de communes un fonds de concours d’un montant de 

5 291,25 €, soit 50 % du montant HT des travaux relevant des travaux neufs, selon le plan de financement ci-

joint :  

Montant des travaux (HT*)  21 880,50 € 

Dont montant des travaux neuf HT 10 582,50 € 

Fonds de concours  5 291,25 € 

Financement restant à la charge de la Cdcla  16 589,25 € 

La Cdcla, maître d’ouvrage des travaux de voirie à réaliser, doit conserver une participation minimale de 20 % du 
projet conformément aux dispositions de la loi n°2010-1563.  
 
La contribution financière de la commune est applicable sous réserve que le montant total du fonds de concours 
n’excède pas la part de financement assurée, hors subvention, par la Communauté de communes bénéficiaire 
du fonds de concours.  



 
La Cdcla s’engage à réaliser les travaux de voirie définis dans le présent préambule.  
 
 
Article 2 : Réajustement du fonds de concours  
 
Dans l’hypothèse où le coût final est inférieur au coût estimé, le versement du fonds de concours correspondra 
au taux du fonds de concours déterminés à l’article 1, appliqués sur la part éligible réelle en euros HT.  
 
Dans l’hypothèse où, en cours de réalisation, le montant des travaux est supérieur au coût initial HT des travaux 
dans la limite de 5%, et après information de la commune, le montant du fonds de concours sera réajusté 
automatiquement sur la base de ce nouveau montant.  
Si en cours de réalisation, le montant des travaux est supérieur au coût initial HT des travaux de plus de 5% un 
avenant à la présente convention de fonds de concours sera conclu.  
 
Le montant final du fonds de concours de la commune sera ajusté en fonction du montant de la révision des prix 
dans les conditions définies dans l’accord cadre relatif aux travaux de voirie signé par la Communauté de 
communes Lyons Andelle.  
 
 
Article 3 : Modalités de versement du fonds de concours  
 
Le fonds de concours sera versé en deux fois dans les conditions définies ci-dessous : 
 - 50 % à la signature du bon de commande par la Communauté de communes sur présentation d’une copie du 
bon de commande adressée avec le titre exécutoire à la commune.  
- solde à l’achèvement des travaux sur présentation de l’attestation de réalisation jointe à la présente 
convention. Cette attestation de réalisation sera émise dès réception des factures de travaux par la Cdcla.  
 
La commune devra procéder au paiement des sommes dues dans un délai de 30 jours à compter de la demande 
de paiement.  
 
Article 4 : Pièces justificatives  
 
La commune s’engage à joindre à la présente convention les pièces justificatives suivantes :   
- une copie de la délibération du conseil municipal autorisant le Maire à signer la convention indiquant le montant 
du fonds de concours tel que mentionné à l’article 1.  
- toute pièce justificative justifiant l’inscription du montant du fonds de concours au budget de la commune.  

 

Article 5 : Résiliation et/ ou litige  

En cas de non-respect par l’une des parties de ses obligations, l’autre partie pourra demander la résiliation des 

présentes. En cas de différends, les parties s’obligent à épuiser les voies permettant un accord amiable. En cas 

de désaccord persistant, le Tribunal Administratif de Rouen est seul compétent pour en connaître.   

 

Fait à Charleval en deux exemplaires, le ___________________  

Pour la Communauté de Communes Lyons Andelle,  Pour la commune de Rosay-sur-Lieure, 
Le Président,  Le Maire, 
Jean-Luc ROMET Pascal BEHAREL 

 

 

 

 



 

 

FONDS DE CONCOURS 
Attestation de réalisation  

 

REFERENCE  

Convention de fonds de concours n° TN05/2025 

 

Entre  

La Communauté de communes Lyons Andelle 

Et  

La commune de Rosay-sur-Lieure 

Ces travaux consistent à réaliser des travaux de voirie rue des fiefs. 
 

OPERATION 

Montant des travaux (HT) 21 880,50 € 

Dont montant des travaux neufs HT 10 582,50 € 

Participation de la commune 5 291,25 € 

Solde restant à charge de la Communauté de communes  16 589,25 € 

 

Certifié conforme  

A Charleval, le _____________, 

     

 

  

Le Président de la Communauté de communes Lyons Andelle, 

 

 

 

 

 

 

M. Jean-Luc ROMET       


